
05-10-2015    Province de Québec  -  Municipalité de Saint-Cléophas 
 

À une séance régulière tenue le 5 octobre 2015, à 19h30, au 356, Principale, à 
laquelle séance sont présents: Monsieur Jean-Paul Bélanger, maire, les 
conseillers: Gilbert Gauvin, Roland St-Pierre, Langis Joubert, Normand 
St-Laurent et Réjean Hudon. 
 
Le conseiller Richard Fournier est absent. 
 
Monsieur le maire déclare la séance ouverte par la lecture de l’ordre du jour. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Vérification du quorum 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal du 14 septembre 2015 

4. Lecture et adoption des comptes 

5. Correspondance et information 

a) Bilan de la Marche inaugurale – Chemin de Saint-Rémi 

6. Invitations 

a)  ancement du livre   rois  istoires de  ravoure  

b) Fête des Moissons 

7. Demandes de don et d’appui 

a) Halloween - Biblio 

b) Halloween – Service incendie 

c) Pu lication d’un livre de Mésalie (13 ans) 

d) Hockey Sénior Hôtel Gagnon 

e) Centraide Bas-St-Laurent 

f) Opération Nez Rouge 

8. Amendement de la résolution 213-15 

9. Conseil jeunes et son maire – École Ste-Marie de Sayabec 

10. Règlement 204 établissant un programme de subvention 

pour l’ac at de couc es lava les 

11. Demande de M. Dave Canuel 

12. Entente Bipartite 2015 

13. Sport de glisse à Val-D’Irène 2015-2016 

14. Suivi - mise aux normes des puits 

15. Soumission inspection de chaussée 

16. Demande de soumission – Surveillance des travaux 

mise aux normes des puits 

17. Médiaposte – Déneigement des cours municipales pour l’année 2016 

18. Fuite sur le réseau 

19. Vidanger le réseau d’égout 

20. Suivi de dossiers 

21. Divers: a) b) c) d) 

22. Questions de l’assem lée 

23. Levée de la réunion 

 
216-15 Adoption de l'ordre du jour 

Proposé par Normand St-Laurent, appuyé par Langis Joubert et résolu que 
l'ordre du jour soit adopté tel que lu mais en ajoutant à divers: renouvellement 
annuel bottin, renouvellement bottin page bleue et toile pour bois de chauffage. 
Le point divers reste ouvert. 
 

217-15 Adoption du procès-verbal 
Proposé par Roland St-Pierre, appuyé par Gilbert Gauvin et résolu que le 
procès-verbal du 14 septembre 2015 soit adopté tel que rédigé étant donné que 
chaque membre du conseil en a reçu une copie et en a pris connaissance.



218-15 Adoption des comptes 
Proposé par Roland St-Pierre, appuyé par Langis Joubert et résolu que 
les comptes suivants soient adoptés et payés. 
 

COMPTES DÉJÀ PAYÉS 
 
Biblio, achat de volume 1 300.00 
Marc-André Joubert, remb. fact. musée 431.23 
Hydro-Québec, #646901326699, salle comm. 170.38 
Hydro-Québec, #654101307641, camping 197.18 
Hydro-Québec, #638801345224, système pompage 160.72 
Hydro-Québec, #638801345225, station pompage 129.91 
 

COMPTES NON PAYÉS 
 
Atelier de soudure M. Poirier, #18166, souder fournaise 397.24 
Bonichoix, #415548, article de nettoyage 30.38 
Clérobec, #886814-886331, matériels divers 130.78 
Conciergerie d’Amqui, #122213, 3 collectes septem re 1 174.88 
Édition Juridique, #316242, renouvellement code mun. 65.54 
Équipement Belzile, #39535, machine à pression net. réservoir 94.60 
Garvex, #72088, inspection des extincteurs 305.83 
Laboratoire BSL, #56922, analyses des eaux 510.10 
MRC Matapédia, #15378-15424, dépôt rôle 2016 et répart. 1 098.24 
Papeterie Bloc-Notes, #668479, fournitures de bureau 142.86 
Sécurité Berger, #6983, recouvrir chaise et matériel pour scie 205.44 
Sonic, #9132-9133, huile à chauffage, salle et centre comm. 2 108.59 
Télus, centre communautaire au 28 septembre 256.50 
 
Au point 5 a de l’ordre du jour, j’informe le conseil et la population que les 
promoteurs du Chemin de Saint-Rémi ont déposés un bilan concernant la 
Marche inaugurale qui a eu lieu du 24 mai au 4 juillet dernier. Le 
document est disponible au bureau municipal. 
 
Au point 6 a de l’ordre du jour, j’informe le conseil qu’un livre intitulé 
«Trois histoire de bravoure» de Luc Bertrand est disponible. Ce livre 
raconte l’histoire de 3 militaires canadiens-français, dont M. Joseph Kaeble 
originaire de Sayabec. Le prix de livre sera demandé pour la rencontre de 
novembre. 
 

219-15 Fête des Moissons 
Proposé par Normand St-Laurent, appuyé par Langis Joubert et résolu 
que le conseil mandate Jean-Paul Bélanger, maire, à représenter la 
municipalité lors de la Fête des Moissons qui aura lieu le 8 octobre 
prochain à compter de 17h dans la municipalité de Saint-Tharcisius. La 
municipalité s'engage à rembourser les frais de déplacement. 
 

220-15 Halloween - Biblio 
Proposé par Normand St-Laurent, appuyé par Roland St-Pierre et résolu 
que la municipalité fasse un don de 100$ à la bibliothèque de 
St-Cléophas pour la fête de l'Halloween qui se tiendra samedi le 31 
octobre prochain. 
 

221-15 Halloween – Service incendie 
Proposé par Gilbert Gauvin, appuyé par Roland St-Pierre et résolu que la 
municipalité commandite le service de prévention des incendies de la 
MRC de La Matapédia d'un montant de 40$ pour la fête de l'Halloween 
qui se tiendra samedi le 31 octobre prochain. 
 

222-15 Publication d’un livre de Mésalie Guimond 
Proposé par Langis Joubert, appuyé par Gilbert Gauvin et résolu à 
l’unanimité que le conseil municipal donne un montant de 40$ pour 
aider mademoiselle Mésalie Guimond dans l’impression de son livre co-
écrit avec madame Sylvie Morissette. Les profits de la vente du livre 
iront à un organisme du Bas-St-Laurent pour les jeunes autismes. 



Au point 7 d de l’ordre du jour, j’informe le conseil qu’une demande de 
commandite de 250$ est demandée pour une nouvelle équipe de Hockey Sénior 
Hôtel Gagnon. En contrepartie, le nom de la municipalité sera inscrit sur un 
chandail de l’équipe. Le conseil veut savoir si des gens de Saint-Cléophas sont 
dans l’équipe avant de prendre une décision. 
 
223-15 Centraide Bas-Saint-Laurent 
Proposé par Roland St-Pierre, appuyé par Normand St-Laurent et résolu que le 
conseil municipal accepte de faire un don de 20$ à Centraide Bas-Saint-Laurent 
pour leur campagne de financement 2015. 
 
Au point 7 f de l’ordre du jour, j’informe le conseil qu’Opération Nez Rouge 
demande une contribution financière pour la poursuite de leur projet. Le conseil 
ne fait pas de don. 
 

224-15 Amendement de la résolution 213-15 
Proposé par  angis Jou ert, appuyé par Gil ert Gauvin et résolu à l’unanimité 
que le conseil abroge la résolution 213-15 adoptée le 14 septembre dernier. 
 

225-15 Conseil jeune et son maire – École Ste-Marie de Sayabec 
Proposé par Roland St-Pierre, appuyé par Langis Joubert et résolu que le 
conseil municipal accepte de participer conjointement avec la municipalité de 
Sayabec afin de collaborer financièrement au budget annuel du conseil Jeunes 
et son maire de l’école Ste-Marie de Sayabec par un montant de 200$. 

 
226-15 Règlement 204 établissant un programme de subvention 

pour l’achat de couches lavables 
ATTENDU QU’au Qué ec seulement, c’est près de 4 millions de couc es 
jetables qui son enfouies chaque année, ce qui équivaut à 60 000 tonnes de 
déc ets par année qui demanderont jusqu’à 500 ans avant de se décomposer. 
Les couches jetables représentent le troisième élément en importance 
concernant les déchets; 
 
ATTENDU QUE l’utilisation des couc es lavables entre directement dans 
l’application du modèle des 3 R, soit: Réduction à la source (un ac at, un 
déplacement), Réemploi (réutiliser les couches lavables sur une période de 
deux à trois et possibilité de les utiliser de nouveau avec un autre) et Recyclage 
(peuvent être transformées en guenilles ou déposées dans un écocentre ou 
encore livrées chez un récupérateur de textile); 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Cléop as veut promouvoir l’utilisation 
des couches lavables auprès des familles; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par Roland St-Pierre et Gilbert 
Gauvin lors de la séance du 14 septembre dernier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Langis Joubert appuyé par Roland 
St-Pierre et résolu à l'unanimité: 
 
QUE le règlement portant le numéro 204 soit adopté et annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante: 
 
ARTICLE 1:  
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2: 
Le présent règlement porte le titre du «Règlement établissant un programme 
de su vention pour l’ac at de couc es lava les». 
 
ARTICLE 3: 
Le présent règlement a pour but de mettre en place un programme de 
subvention aux familles de la Municipalité de Saint-Cléophas qui utilisent les 
couches lavables et réutilisables en vue de permettre la diminution du volume 
de couc es jeta les envoyées au site d’enfouissement. 
 
Le présent règlement a été adopté le 5 octobre 2015. 



227-15 Demande de Dave Canuel 
Proposé par Gilbert Gauvin, appuyé par Langis Joubert et résolu à 
l'unanimité que la municipalité de Saint-Cléophas demande au service de 
l’aménagement et de l’ur anisme de la MRC de la Matapédia s’il est 
possible de faire une modification à la règlementation afin que M. Dave 
Canuel puisse faire une piste d’ é ertiste sur son ranch qui est situé sur le 
lot 4 347 520. Si c’est possi le de la modifier, le conseil demande une offre 
de service. 
 
228-15 Entente Bipartite 2015 
Proposé par Langis Joubert, appuyé par Roland St-Pierre et résolu que 
la municipalité de Saint-Cléophas accepte de participer à l'entente 
bipartite entre la municipalité et la MRC, soit de contribuer par un 
montant de 1 000$ chacun afin d'aider financièrement les activités du 
CDA de St-Cléophas pour l'année 2015. 
 

229-15 Sport de glisse à Val-D’Irène 2015-2016 
Proposé par Gilbert Gauvin, appuyé par Normand St-Laurent et résolu 
par le conseil municipal que la municipalité remboursera, sur présence 
de facture, une passe par personne qui ira faire une journée de sport de 
glisse en 2015-2016. Si la personne à une carte de saison, elle pourra 
également se faire rembourser une journée. La municipalité ne paiera 
pas pour la location d’accessoire. Un médiaposte sera envoyé à c aque 
adresse civique afin d’informer la population. 
 

230-15 Appel d’offres  -  Mise aux normes – Puits #2 
Proposé par Langis Joubert, appuyé par Roland St-Pierre et résolu que le 
conseil municipal lance l’appel d’offres pour la mise aux normes du puit 
#2.  ous les documents seront pu liés sur le SEAO et l’avis public se lit 
comme suit: 
 

AVIS PUBLIC 

APPEL D’OFFRES  -  Mise aux normes – Puits #2 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLÉOPHAS 

 
 
 

La Municipalité de Saint-Cléophas demande des soumissions pour la 
mise en place d’un système de désinfection au c lore et la construction 
d’une zone de contact (serpentin de conduites). 
 
 es soumissionnaires doivent se procurer les documents d’appel 
d’offres sur le site du système électronique d’appel d’offres (SÉAO) à 
l’adresse suivante: www.seao.ca. Les frais sont fixés selon la tarification 
établie par le SÉAO. Tout soumissionnaire intéressé devra se conformer 
aux exigences contenues dans les documents d’appel d’offres. 
 
Les soumissions doivent être transmises à la réception du bureau 
municipal de Saint-Cléophas situé au 356, rue Principale, Saint-
Cléophas, QC,  G0J 3N0, avant 14h le 3 novembre et elles seront 
ouvertes publiquement au même endroit, le même jour, immédiatement 
après l’ eure limite pour le dépôt des soumissions. 
 
Le contrat est adjugé sur décision du conseil de la Municipalité, à sa 
seule discrétion, et la Municipalité ne peut être liée d’aucune autre façon 
que par une résolution de son conseil. 
 
La Municipalité de St-Cléophas ne s’engage à accepter ni la plus  asse ni 
aucune des soumissions reçues et n’encourt aucune responsa ilité à 
l’égard du ou des soumissionnaires. 
 
Donné à Saint-Cléophas, ce 7 octobre 2015 

http://www.seao.ca/


231-15 Soumission inspection de chaussée 
CONSIDÉRANT QU’un mandat a été donné au service de génie municipal pour 
aller en appel d’offres regroupés qui consistait à l’auscultation de 85.919 km de 
chaussées pavées situés dans 9 municipalités dans le cadre du programme de 
plans d’intervention du MAMO ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission de Englobe au coût de 1 495,13$ plus 
les taxes applicables a été reçues et que celle-ci est conforme; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Normand St-Laurent, appuyé par Langis 
Joubert et résolu à l’unanimité que le conseil municipal accepte la soumission 
de Englo e pour l’auscultation de c aussées. 
 

232-15 Demande de soumission 
Surveillance des travaux – mise aux normes des puits 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offre pour la mise en place d’un système de 
désinfection au c lore et la construction d’une zone de contact (serpentin de 
conduites) est lancée; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ouverture des soumissions sera le 3 novem re proc ain 
et que les travaux devraient débuter sous peu; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Normand St-Laurent, appuyé par Gilbert 
Gauvin et résolu à l’unanimité que le conseil municipal mandate la directrice 
générale pour préparer et aller en appel d’offre sur invitation à 2 firmes afin 
d’effectuer la surveillance desdits travaux selon les plans et devis. 
 

233-15 Médiaposte – Déneigement des cours municipales pour l’année 2016 
Proposé par Normand St-Laurent, appuyé par Gilbert Gauvin et résolu à 
l’unanimité qu’un médiaposte soit envoyé à c aque adresse civique concernant le 
déneigement des cours municipales pour l’année 2016.  es personnes intéressées 
auront jusqu’au mardi 27 octo re à 16 00 pour donner leur nom au  ureau 
municipal. 
 

234-15 Fuite sur le réseau d’aqueduc 
Proposé par Normand St-Laurent, appuyé par Roland St-Pierre et résolu à 
l’unanimité que le conseil municipal mandate et autorise Nelson Sirois et Jessy 
Boulanger à faire le nécessaire pour trouver et réparer la fuite sur le réseau 
d’aqueduc. Un permis d’intervention dans les emprises routières du M Q a été 
demandé et les travaux sont autorisés.  a municipalité s’engage à refaire le 
pavage avant le 24 octo re, s’il y a lieu. 
 

235-15 Vidanger le réseau d’égout 
Proposé par Gil ert Gauvin, appuyé par  angis Jou ert et résolu à l’unanimité que 
la municipalité fasse vidanger le réseau d’égout après avoir réparer la fuite sur le 
réseau d’aqueduc. 
 

Suivi de dossier des élus 
 
Gilbert Gauvin:  ’entrepreneur pour le vitrail de la salle communautaire a 

commandé la fenêtre. Il y a un délai de ± 3 semaines. 
 
Richard Fournier: Absent 
 
Roland St-Pierre: 147 galons/jour/résidence  (fuite sur le réseau) 
 
Langis Joubert: 5 voyages de gravier a été mis sur une partie du fronteau du 

rang 6 la semaine dernière. Le chemin de la Tour (maximum 
9 500$ net) devrait être fait dans la semaine du 12 octobre. 

 
Normand St-Laurent: Il donne un compte rendu des revenus et dépenses du 

camping pour l’année 2015 et fait un comparatif avec 
l’année 2014. 

 
Réjean Hudon: Rien pour cette réunion 



236-15 Nivelage des rangs 6 et 7 
Proposé par Roland St-Pierre, appuyé par Normand St-Laurent et résolu 
que la municipalité de Saint-Cléophas mandate Langis Joubert et Jessy 
Boulanger à faire le nivelage de la route Melucq, du rang 6 et du rang 7 
une dernière fois avant l’ iver. 
 
237-15 Renouvellement annuel - Bottin 
Proposé par Langis Joubert, appuyé par Gilbert Gauvin et résolu que la 
municipalité de Saint-Cléophas renouvelle son contrat avec Impression 
Alliance 9000 concernant la pu licité dans le  ottin pour l’année 2016. 
Avec l’escompte de 5% le coût est de 304.00$ plus les taxes. 
 
238-15 Renouvellement Bottin – pages bleues 
Proposé par Normand St-Laurent, appuyé par Langis Joubert et résolu à 
l’unanimité que le conseil municipal accepte de faire paraître dans le 
bottin local les activités et infrastructure de la municipalité de 
Saint-Cléop as pour l’année 2016. Cette parution est au coût de ± 67.00$ 
plus les taxes, selon le nombre de municipalité à réserver leur espace. 
 

239-15 Achat de toile pour le bois de chauffage 
Proposé par Gilbert Gauvin, appuyé par Langis Joubert et résolu à 
l’unanimité que le conseil municipal mandate Roland St-Pierre à faire 
l’ac at de toile pour couvrir le  ois de c auffage. 
 
MENTION AU PROCÈS-VERBAL 
Le conseiller Roland St-Pierre informe le maire et les membres du conseil 
qu’il se retire en tant que responsable du dossier d’aqueduc et d’égout vu 
la complexité des installations qui s’en vient. Monsieur la maire étudiera 
qui peut prendre le dossier en charge et reviendra avec sa décision. 
 

240-15 Ajout de collecte – bacs bruns 
Proposé par Roland St-Pierre, appuyé par Normand St-Laurent et résolu à 
l’unanimité que le conseil municipal demande à la Conciergerie d’Amqui 
pour avoir des collectes de bacs bruns supplémentaires. La population 
demande que les bacs bruns soient ramassés à toutes les semaines pour le 
mois de septembre et octobre pour toute la durée du contrat. 
 

241-15 Levée de la séance 
Proposé par Langis Joubert que la séance soit levée à vingt heures trente 
minutes (20h30). 
 
 
 
 
 

Jean-Paul Bélanger 
Maire 
 
 
 
 
 

Katie St-Pierre 
Directrice général et sec.-très. 
 
 
 
Je, Jean-Paul Bélanger, maire atteste que 
la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes 
les résolutions qu'il contient au sens de 
l'article 142 (2) du Code municipal. 


